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AVIS DE PUBLICATION

REGLEMENT NUMERO 1008-23 RIP

Le 12 mai 2026, le Conseil municipal de la Ville de Saint-Philippe a adopté le Réglement numéro
1008-23 RIP modifiant le réglement 1008-00 RIP concernant la circulation, le stationnement et
la sécurité publique, afin de restreindre le stationnement, ajouter de la signalisation et désigner
des rues a sens unique dans les développements domiciliaires Arion, Campo et Galia (phases 1
et 2) ainsi que prévoir une limite de vitesse de 50 km/h sur le chemin J.-A.-Bombardier.

Ce reglement peut étre consulté au bureau de la greffiere situé a I’'hotel de ville, au 175, chemin
Sanguinet, bureau 201, Ville de Saint-Philippe, durant les heures de bureau.

Ce reglement entre en vigueur selon les dispositions de la loi.
Saint-Philippe, le 15 mai 2026
La greffiere de la Ville,

Fuinoare Briude

Me Stéphanie Dulude, avocate



